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Demande de renseignement no 1 de la Régie de l’énergie (« la Régie ») relative à la demande « R-3541-2004 »

1. Référence :
GRAME-1, document 1, page 10

Préambule :

«  Ironiquement, les ménages à revenus modestes ont, en grande majorité, davantage subi les effets de la hausse uniforme des tarifs qu’ils ne l’auraient fait avec des hausses différenciées portant le fardeau davantage sur les grands consommateurs. »

Demandes :
1.1 Quelle est la référence de cet énoncé ?

1.2 Veuillez préciser comment (ou à quel point) les ménages à revenu modeste ont subi davantage les effets de la hausse uniforme des tarifs qu’ils ne l’auraient fait avec des hausses différenciées ?  

2. Référence :
GRAME-1, document 1, pages 15 et 17

Préambule : 

« Si, malgré cela, la Régie décidait d’écarter l’option tarifaire à trois tranches, elle devrait du moins considérer les modifications proposées à la section 2.2.5, portant sur la modification du seuil pour le premier palier. »

« Tel que l’exprimait un expert du GRAME lors de l’audience pour la cause R-3526-2004, à l’heure actuelle il y a deux paliers au tarif D, donc, l’objectif serait de voir à ce que : 

″ (…) le premier palier soit baissé en termes de coûts et que le deuxième soit un peu plus élevé, le troisième soit beaucoup plus élevé. Donc, c'est une espèce de croissance exponentielle…ce qui faisait en sorte que, dépendamment du comportement de consommation…du client résidentiel, l'impact n'était pas aussi violent que certains pouvaient le prétendre. Donc, c'est un petit peu une avenue justement de voir le premier palier, soit de l'étendre, de ne pas le faire sauter au deuxième palier comme actuellement.″ »

Demande :
2.1 Le GRAME a-t-il une proposition concrète à formuler en matière de modification du seuil pour le premier palier.
3. Référence :
GRAME-1, document 1, page 19

Préambule :

« De la même façon, le GRAME estime qu’un meilleur signal de prix serait lancé avec une structure tarifaire incluant une baisse de la redevance et une structure du prix de l’énergie à trois tranches ou paliers. Ceci aurait l’avantage additionnel de réduire clairement l’impact des futures hausses tarifaires sur la grande majorité des ménages à faible revenu. »
Demande :
3.1 Veuillez expliquer en quoi cette proposition avantagerait clairement la grande majorité des ménages à faible revenu.

3.2 Quelle proportion des ménages serait ainsi avantagée ?

4. Référence :
GRAME-1, document 1, page 30
Préambule :

« Le GRAME recommande donc qu’une tarification spéciale soit créée pour le transport en commun électrifié ou qu’une forme de compensation soit établie pour tenir compte de leur très faible facteur d’utilisation et de leurs autres caractéristiques. »

Demande :
4.1 Le GRAME a-t-il une proposition concrète à formuler en matière de tarification ou de compensation pour le transport en commun électrifié. 
5. Références :
i)  GRAME-1, Document 1, page 31

ii) Pièce HQD-1, document 2, page 47

Préambule :

i) « Finalement, nous estimons qu’il est, à l’heure actuelle, possiblement prématuré d’envisager un système de tarification différenciée dans le temps pour l’année tarifaire débutant en avril 2005. Malgré cela, le GRAME considère qu’il est toutefois d’ordre primordial de suivre notamment la mise en place de ce système de tarification en Ontario ainsi que la prochaine mise en place, à grande échelle, de compteurs intelligents dans le marché ontarien. Ainsi, nous jugeons important de suivre attentivement ces développements de manière à assurer une méthode de tarification optimale dans le cas de l’éventuelle mise en place d’un système de compteurs intelligents parmi la clientèle résidentielle (ainsi que les petites et moyennes entreprises) au Québec.»
ii) «  Dans le contexte d’approvisionnement actuel où l’écart de coût pointe/hors pointe est minime, le Distributeur privilégie donc les moyens de gestion de la consommation pendant toute l’année. »

Demande :
5.1 Étant donné le contexte dans lequel le Distributeur affirme se trouver, veuillez justifier l’utilisation de compteurs intelligents au Québec ?  
